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Chers amis,

La r•forme des retraites qu'ont engag•e le pr•sident de la R•publique et le gouvernement 
est une •tape cruciale du quinquennat, parce qu'il s'agit tout simplement de nous donner 
les moyens de pr•server notre r•gime de retraite et, € travers lui, tout notre mod•le social.

Sans cette r•forme indispensable, notre syst•me de retraite par r•partition ne pourrait 
plus ‚tre ®nanc• € moyen terme. L'enjeu de cette r•forme est de garantir l'avenir de nos 
retraites et de celles de nos enfants.

Le Mouvement Populaire doit prendre toute sa responsabilit• dans cette r•forme, aux  
cƒt•s du gouvernement de Fran„ois Fillon et aux cƒt•s du pr•sident de la R•publique,  
Nicolas Sarkozy : non seulement nous organisons une convention sur les retraites pour faire 
des propositions claires et courageuses au pr•sident de la R•publique, mais il nous faudra 
aussi bien expliquer € chacun la r•forme et ses enjeux.

Il est, en effet, n•cessaire que nos concitoyens comprennent bien que la r•forme des  
retraites ne doit pas ‚tre l'occasion d'une opposition partisane gauche/droite. C'est de 
l'avenir de notre syst•me social dont il est question, et nous ne nous laisserons pas enfermer 
dans des pol•miques inutiles pour notre pays.

… travers ce « guide  », j'ai donc souhait• que chacun de vous puisse disposer de tous les  
•l•ments n•cessaires pour bien cerner les tenants et les aboutissants de la r•forme de notre 
syst•me de retraite. De cette mani•re, chacun de vous sera en mesure d'expliquer ses enjeux 
€ nos concitoyens.

C'est ainsi que chacun de nous pourra accompagner la volont• du pr•sident de la  
R•publique dans cette r•forme d•terminante pour notre avenir.

C'est donc ce que je vous demande aujourd'hui.

Je compte sur vous.

XAVIER BERTRAND
Secr"taire!g"n"ral!de!l'UMP!
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Chers amis,

En •laborant ce guide, nous avons voulu donner € chaque f•d•ration comme € chaque  
mili tant tous les •l•ments n•cessaires € la ma!trise des enjeux de la r•forme des retraites 
que viennent d'engager le pr•sident de la R•publique et le gouvernement.

L'importance de cette r•forme est cruciale. Elle est absolument n•cessaire, d'abord parce 
que l'•volution d•mographique de notre pays l'exige, mais aussi et surtout parce qu'elle 
touche au cúur du lien social, de la solidarit• entre les g•n•rations et de l'action publique.

Il est donc indispensable que chacun puisse se familiariser avec les enjeux de cette r•forme. 
Nous aurons dans les semaines qui viennent l'occasion de l'expliquer € nos concitoyens et 
d'en d•battre avec eux.

Chaque aspect de la r•forme est l'objet d'une ®che. Les explications y sont appuy•es sur 
des chiffres pr•cis et illustr•es par des sch•mas r•capitulatifs. Un lexique g•n•ral permet  
•ga lement de lever toute ambigu"t• sur la d•®nition des termes qui peuvent pr‚ter € confusion.

Des lettres types vous aideront en outre € organiser des r•unions, avec les militants comme 
avec tous les participants int•ress•s. Ces rencontres permettront d'aborder et d'expliquer 
les enjeux et les outils de la r•forme. Nous nous engageons en®n, pour notre part, € nous 
rendre dans le plus grand nombre possible de f•d•rations, pour participer € vos r•unions.

Bonne lecture et € tr•s bientƒt,

NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET ARNAUD ROBINET 
Secr"taire!g"n"ral!adjoint! Secr"taire!national!en!c harge!des!Retraites
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A.  Comment fonctionne notre syst!me  
de retraite actuel ?
Un r!gime par r!partition
Notre syst•me de retraite est un syst•me par r€partition : cela signi®e que les cotisations des 
actifs d'aujourd'hui servent • payer les pensions des retrait€s d'aujourd'hui. !conomiquement, 
les cotisations vers€es par les actifs ne servent donc en rien au ®nancement de leur propre retraite.

N€anmoins, ce sont ces cotisations qui leur ouvrent des droits " pensions. Concr•tement, les actifs, 
au fur et " mesure de leurs cotisations, acqui•rent des « trimestres ». En 2010, il faut avoir acquis 
162 trimestres pour b€n€®cier d'une retraite • taux plein. Celui qui en a acquis moins de 162 
ampute sa pension d'une d€cote. Celui qui en a cotis€ plus de 162, apr•s 60 ans, rajoute " sa 
pension une surcote. Ce que l'on appelle le « taux plein » correspond " 50 % de la moyenne des 
25 meilleures ann€es de salaire pour les salari€s du priv€ (et notamment pour ceux qui ont cotis€ 
" la Caisse nationale d'assurance vieillesse), montant auquel s'ajoute la retraite compl€mentaire.

Un r!gime tr"s complexe

En r€alit€, le syst!me est tr!s complexe, car il comporte 38 r€gimes de retraite diff€rents, selon 
les secteurs d'activit€, et chacun de ces r€gimes a une fa#on particuli•re de d€terminer le montant 
de ses pensions. Par exemple, pour les fonctionnaires, le montant de la retraite est calcul€ " partir 
du dernier indice d€tenu depuis au moins six mois avant le d€part effectif " la retraite. Il faut 
ajouter " cela le fait que chaque individu cotise la plupart du temps dans plusieurs r€gimes de 
retraite au cours de sa carri•re (2,3 r€gimes par cotisant en moyenne).

Un r!gime complexe (sch!ma simpli®!)
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Quelques chiffres sur les caract!ristiques du syst"me de base

Ce tableau fait appara$tre d'importantes disparit€s. Par exemple, 19,1 % des retrait€s, ceux qui sont 
soumis au r€gime agricole, se partagent un montant €gal " seulement 8 % du total des pensions de 
retraite fran#aises. En revanche, les 12,1 % de retrait€s de la fonction publique se partagent 31,2 % 
des prestations de retraite nationales.

Les #ges de d!part $ la retraite

Le d€bat est souvent confus lorsque l'on parle d'&ge de d€part " la retraite. Il y a d'abord l'"ge 
l€gal de d€part • la retraite, qui est de 60 ans en France. Cela signi®e que, " partir de 60 ans, 
tout salari€ peut faire valoir ses droits " la retraite, m*me s'il n'a pas acquis tous les trimestres de 
cotisations n€cessaires " l'obtention d'une retraire " taux plein (on ampute alors sa pension d'une 
d€cote).

Exemple :  un salari€ du priv€, &g€ de 60 ans, ayant cotis€ 158 trimestres (1 an de moins que les 
162 trimestres requis pour une retraite " taux plein), peut faire valoir ses droits " la retraite, mais 
avec une d€cote. Si cette d€cote est de 5 %, et que la pension « taux plein » qu'il devait percevoir 
€tait de 1 000 euros, alors il percevra 950 euros.

Il y a ensuite l'"ge moyen de d€part • la retraite, qui est aujourd'hui d'environ 61,5 ans. C'est la 
moyenne de l'&ge auquel les Fran#ais prennent effectivement leur retraite.

65 ans, c'est l'"ge auquel chaque salari€, m#me s'il a cotis€ moins de 162 trimestres, a le droit 
de partir • la retraite en touchant une pension • taux plein.
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En outre, l'&ge de mise " la retraite d'of®ce, c'est-"-dire l'"ge auquel un employeur peut se s€parer 
de son salari€, m#me si celui-ci ne le souhaite pas, est de 70 ans.

En®n, il faut bien distinguer l'&ge de cessation d'activit€ et l'&ge de liquidation des droits " la 
retraite. En effet, l'&ge auquel les personnes cessent d€®nitivement d'*tre en emploi et celui auquel 
elles liquident un premier droit " la retraite ne co+ncident pas forc€ment.

Exemple : En France, pour la g€n€ration n€e en 1938, plus de la moiti€ des personnes encore 
pr€sentes sur le march€ du travail apr•s 50 ans avaient arr*t€ d€®nitivement leur activit€ profes-
sionnelle avant la ®n de l'ann€e de leurs 59 ans, alors qu'elles n'€taient que 9 % " avoir liquid€ un 
droit " la retraite " cet &ge.

L'€cart entre les &ges auxquels surviennent ces deux €v€nements est, en moyenne, d'un an et 
demi. En effet, une part importante de la population ne passe pas directement de l'emploi " la 
retraite, mais conna$t des p€riodes transitoires de ch/mage, de pr€retraite ou d'invalidit€. D'autres 
personnes continuent, quant " elles, d'exercer une activit€, m*me occasionnelle, apr•s leur d€part 
en retraite et cumulent une pension et un revenu d'activit€. Les salari€s du priv€ liquident leur 
retraite plus tardivement que ceux du public (en moyenne " 61,3 ans, contre 57,5 ans), mais ils 
cessent de travailler quasiment au m*me &ge (" 58,8 ans contre 58,2 ans).

Comparaison europ!enne

Il est toujours dif®cile de faire des comparaisons avec des r€gimes de retraite diff€rents, entre 
des pays aux traditions parfois diff€rentes. Dans certains pays europ€ens, par exemple, l'&ge de la 
retraite varie selon le sexe du travailleur. C'est le cas dans dix !tats membres : Autriche, Belgique, 
Estonie, Gr•ce, Italie, Malte, Pologne, R€publique tch•que, Royaume-Uni et Slov€nie.

Cependant, il n'y a qu'en Italie, et seulement pour les femmes, que l'&ge l€gal du d€part " la retraite 
est inf€rieur " 60 ans (57 ans pour les femmes et 65 ans pour les hommes). Dans tous les autres 
pays, l'"ge l€gal de d€part • la retraite est sup€rieur • 60 ans et, dans plus de la moiti€ d'entre 
eux, il est sup€rieur ou €gal • 65 ans (au moins pour les hommes).



Guide des d!bats Pour l'avenir de nos retraites

Avril 201012

B.  Pourquoi faut-il r"former notre syst!me  
de retraite ?
4 cause de l'allongement de la dur€e de vie et de l'€volution d€mographique qui en d€coule.

La n€cessit€ de r€former notre r€gime de retraite provient d'une bonne nouvelle : nous vivons 
de plus en plus longtemps. Aujourd'hui, l'esp€rance de vie apr•s le d€part " la retraite est de plus 
de vingt ans.

Les deux tableaux suivants montrent non seulement l'augmentation de l'esp€rance de vie " la 
naissance, mais aussi, et ce qui est encore plus d€terminant pour notre syst•me de retraite, l'aug-
mentation de l'esp€rance de vie " 60 ans.

 
    

Dans un r€gime par r€partition, o; les actifs paient directement les pensions des retrait€s, le ratio 
retrait€s<actifs est d€terminant. Or, au fur et " mesure que l'esp€rance de vie augmente, ce ratio se 
d€grade. Il y a aujourd'hui en France 1,8 actifs pour 1 retrait€ (et le syst•me est d€j" d€®citaire, 
chaque ann€e, de plusieurs milliards d'euros). Selon l'Insee, il n'y aura plus que 1,5 actif pour  
1 retrait€ en 2020, et 1,2 actif pour 1 retrait€ • l'horizon 2050.

Un besoin de ®nancement urgent

De cette €volution d€mographique, r€sulte un besoin de ®nancement de plus en plus critique.

D€®citaire depuis 2005, le r€gime g€n€ral (CNAV) a af®ch€ en 2008 un solde de - 5,6 milliards 
d'euros. En 2009 et 2010, " cause de la crise, ce d€®cit se creusera tr•s fortement (pour des raisons 
essentiellement conjoncturelles). Il devrait atteindre 10,7 milliards d'euros en 2010, soit un quasi 
doublement en deux ans. M*me sous l'hypoth•se optimiste du retour " une croissance de 2,5 % 
par an, " partir de 2011, et d'une croissance de la masse salariale de 5 % par an, on pr€voit une 
d€gradation suppl€mentaire du solde de la CNAV d'environ 1 " 1,5 milliard d'euros par an.  
Le d€®cit atteindrait alors 1=,5 milliards d'euros en 2013. La situation de l'ensemble des r€gimes 
obligatoires de base est tr•s similaire.

Dans son rapport du 14 avril 2010, le Conseil d'orientation des retraites (COR) con®rme que 
nos r€gimes de retraite sont confront€s • une situation tr!s dif®cile, qui menace leur p€rennit€. 
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Aujourd'hui, une retraite sur dix n'est pas ®nanc€e et, si nous ne faisons rien, ce sera une sur 
six en 2030. En 2050, le d€®cit pr€vu sera sup€rieur • 100 milliards d'euros par an (2010 : - 32 
Mds d'euros > 2020 : - =5 Mds d'euros > 2030 : - 70 Mds d'euros).

La crise a acc€l€r€ ce processus : la chute des recettes des r€gimes de retraite, en raison de l'aug-
mentation du ch/mage, fait que nous avons aujourd'hui le d€®cit que le COR pr€voyait, dans ses 
derni•res pr€visions, qui datent de 2007, pour l'ann€e 2030 (1,6 point de PIB). De m*me, le d€®cit 
pr€vu pour 2030 (70 Mds d'euros) est celui qui €tait pr€vu pour 2050. Nous avons anticip€ de 
vingt ans les d€®cits de nos r€gimes de retraite.

La crise n'est donc pas " l'origine du probl•me du r€gime de retraite fran#ais, mais elle a rapproch€ 
ces dif®cult€s. La v€ritable cause du probl•me, c'est la d€mographie (esp€rance de vie en hausse et 
vieillissement de la population), dont la crise n'est que l'acc€l€rateur.

LES RETRAITES EN CHIFFRES
Les chiffres du vieillissement de la population

La part des personnes de plus de 65 ans est de 25 % aujourd'hui, et sera de plus de 32 % en 
2025, soit un tiers de la population.

La part des personnes de plus de 75 ans est de 8 % aujourd'hui et sera de plus de 10,5 % en 
2025.

Il y a environ 1 100 000 personnes !g"es d"pendante s aujourd'hui, et il y en aura plus de 
1 300 000 en 2020.

Le rapport actifs/retrait!s

Il y a aujourd'hui en France moins de 1,8 actif pour 1 retrait".

En 2020, selon l'Insee, il n'y aura plus que 1,5 actif pour 1 retrait".

Le montant des retraites

Le syst#me fran$ais de retraite verse aujourd'hui des pensions qui contribuent & assurer en 
moyenne aux retrait"s un niveau de vie proche de celui des actifs.

La retraite totale, tous r"gimes confondus, s'"l#ve & 1 108 euros par personne et par mois en 
moyenne (montants bruts, chiffres de 2004) pour l'ensemble des retrait"s. Le montant moyen 
des retraites est inf"rieur & celui des revenus salariaux nets, qui s'"levait & 1 416 euros par mois 
en moyenne en 2004. On peut estimer le montant moyen net & 1 400 euros pas mois en 2010.

Cependant, la seule prise en compte des retraites et des salaires personnels ne permet pas de 
comparer les niveaux de vie des retrait"s et des actifs. Car les actifs ont souvent des enfants & 
charge, et les retrait"s d"tiennent davantage de placements ®nanciers ou immobiliers et poss#-
dent plus souvent leur r"sidence principale.

Ainsi, en France, le niveau de vie des retrait"s est en moyenne & 95 % de celui des actifs (ratio 
de 0,95, cf. tableau ci-dessous, o* la France arrive en t+te, selon une comparaison internatio-
nale de l'OCDE).
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Toutefois, les moyennes ne rendent pas compte des in"galit"s importantes entre retrait"s :

- en 2007, 10 % des retrait"s ont un niveau de vie inf"rieur & 913 euros par mois,

- tandis que 10 % ont un niveau de vie sup"rieur & 2 885 euros par mois, soit un rapport inter-
d"cile "gal & 3,2.

Mais le niveau de vie des retrait"s les plus modestes a progress" ces dix derni#res ann"es, 
comme en t"moigne la baisse du nombre de b"n"®ciaires du minimum vieillesse. Ce nombre 
est pass" de 900 000 en 1996 & 600 000 en 2006 (ils  "taient 2,2 millions en 1970).

Le minimum vieillesse s'"l#ve & 709 euros par mois pour une personne seule, et & 1 157 euros 
par mois pour un couple.

La France ®gure parmi les pays de l'OCDE o* les personnes !g"es sont les moins touch"es par 
la pauvret", avec un taux de pauvret" de 9 %, contre 13 % en moyenne.

Cependant, des interrogations et des inqui"tudes s'expriment quant & une possible d"t"rioration 
du niveau des retraites, du fait des effets possibles sur la pauvret" des retrait"s de l'arriv"e & la 
retraite des premi#res g"n"rations touch"es par le ch/mage.

Le d!®cit des r!gimes de retraite

D"®citaire depuis 2005, le r"gime g"n"ral (CNAV) a af®ch" en 2008 un solde de - 5,6 milliards 
d'euros.

En 2009 et 2010, ce d"®cit se creuserait tr#s fortement (pour des raisons essentiellement 
conjoncturelles). Il atteindra 10,7 milliards d'euros en 2010, soit un quasi doublement en deux 
ans, selon les pr"visions associ"es au PLFSS pour 2010.

M+me sous l'hypoth#se du retour & une croissance de 2,5 % par an & partir de 2011 et d'une 
croissance de la masse salariale de 5 % par an, les perspectives pluriannuelles associ"es au 
PLFSS 2010 font "tat d'une d"gradation suppl"mentai re d'environ 1 & 1,5 milliard d'euros par 
an du solde de la CNAV. Le d"®cit atteindrait alors 14,5 milliards d'euros en 2013.

La situation de l'ensemble des r"gimes obligatoires de base est tr#s similaire.

Les perspectives ®nanci"res # long terme des r!gime s de retraite

Selon le rapport du COR du 10 avril 2010 (et d'apr#s le sc"nario « m"dian »), si l'on ne change 
rien, le d"®cit annuel sera de :

· 32 Mds d'euros en 2010,
· 45 Mds d'euros en 2020,
· 70 Mds d'euros en 2030,
· 100 Mds d'euros en 2050.
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C. Qui est concern" par la r"forme ?
La r€forme du syst!me de retraite ne concernera pas, bien entendu, les retrait€s d'aujourd'hui. 
Seuls les actifs qui prendront leur retraite dans les ann€es " venir le feront dans les conditions 
®x€es par cette r€forme de 2010.

Cette r€forme concerne tous les actifs et tout particuli!rement les jeunes, car, au fond, c'est 
pour eux que cette r€forme est engag€e. C'est, en effet, pour garantir la retraite des retrait€s de 
2030, 20=0, 2050, etc. que l'on doit agir aujourd'hui.

En outre, si l'on envisage plus tard une r€forme de l'ensemble du syst•me de retraite, ce que l'on 
appelle une r€forme « syst€mique », qui pourrait consister, par exemple, au passage " un syst•me 
par points ou " comptes notionnels, alors cette r€forme pourrait ne concerner que les futurs coti-
sants, c'est-"-dire les actifs de demain.

HISTORIQUE DES RETRAITES DEPUIS 1945
En 1945,  est cr""e la S"curit" sociale, dont l'un des objectifs est d'offrir un r"gime d'assurance 

vieillesse & l'ensemble de la population. Sur le principe d'une solidarit" entre les g"n"rations, 
un r"gime g"n"ral bas" sur une uni®cation du syst#me de retraite est mis en place. En 1945, 
la dur"e de cotisation n'est que de 15 ans (puis passe & 30 ans, d#s 1947). De m+me, l'!ge de 
d"part & la retraite est ®x" & 60 ans, mais le taux de remplacement, c'est-&-dire le rapport entre 
le montant de la premi#re pension mensuelle vers"e et le dernier salaire, est ®x" & un taux faible.
En 1967,  des ordonnances divisent le r"gime g"n"ral de la S"curit" sociale en trois branches ; 

les retraites des salari"s d"pendent maintenant de la Caisse nationale de l'assurance vieillesse 
des travailleurs salari"s (CNAVTS).
En 1972, pour pro®ter d'une retraite & taux plein, il faut d"sormais cotiser 37,5 ans et, en 1973, 

la retraite compl"mentaire (pour les salari"s du pr iv") est g"n"ralis"e et devient obligatoire.
En 1982,  Fran$ois Mitterrand abaisse l'!ge de d"part & la retraite & 60 ans, au lieu de 65 ans 

pour un taux plein & 50 %.
En 1991, sort le Livre blanc command" par Michel Rocard. Il "carte toute substitution de la 

capitalisation & la r"partition, il envisage un allongement de la dur"e de cotisation et un mode 
de calcul moins g"n"reux des pensions. Ce Livre blanc servira de base & la r"forme Balladur de 
En 1993, trois grandes mesures sont prises : l'allongement de la dur"e de cotisation pour b"n"-

®cier d'une retraite & taux plein, qui passe progressivement de 37,5 & 40 ann"es ; le salaire 
moyen de r"f"rence, base du calcul de la pension, est calcul" sur les 25 meilleures ann"es et 
non plus sur les 10 meilleures ; la revalorisation de la pension se fera & partir de l'"volution des 
prix et non plus & partir de l'"volution g"n"rale d es salaires.
En 1994, la loi Madelin permet & 2 millions de travailleurs ind"pendants de capitaliser pour leur 

retraite. Le Fonds de r"serve pour les retraites est cr"" en 1999, et le Conseil d'orientation des 
retraites (COR) en 2000.
En 2003, la r"forme Fillon pr"voit un allongement d e la dur"e de cotisation, des incitations & l'activit" 

des seniors et la mise en place d'un syst#me de retraite par capitalisation individuel, le PERP.
En 2007, conform"ment & sa promesse de campagne, Nicolas Sarkozy entreprend, d#s les 

premiers mois de sa pr"sidence, la r"forme des r"gimes sp"ciaux de retraite. Men"e & bien par 
Xavier Bertrand, alors ministre du Travail, cette r"forme entre en vigueur le 1er juillet 2008 pour 
les agents de la SNCF et de la RATP. Elle avalise l'augmentation progressive de la dur"e de coti-
sation pour b"n"®cier d'une retraite & taux plein, de 37,5 & 40 ans en 2012, soit la m+me dur"e 
que celle des fonctionnaires et des salari"s du priv".
En 2008,  la dur"e de cotisation passe progressivement de 40 & 41 ans & horizon 2012. La mise & la 

retraite d'of®ce est report"e de 65 & 70 ans. 2008 est aussi l'ann"e des mesures en faveur de l'em-
ploi des s"niors comme le r"gime du cumul emploi-retraite qui est alors consid"rablement assoupli.
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D. Les objectifs de la r"forme des retraites
La r€forme doit #tre ef®cace et juste :

  ef®cace, car elle doit assurer l'€quilibre de notre syst•me de retraite >

 !! juste, car elle ne doit pas se faire au d€triment de telle ou telle partie de la population, mais doit, 
au contraire, prendre en compte la sp€ci®cit€ de chaque branche >

 !! lisible, car les citoyens doivent en comprendre les enjeux et la n€cessit€.

La premi!re urgence, c'est de p€renniser notre syst!me de retraite, c'est-•-dire d'assurer son 
®nancement. C'est de la d€fense de notre mod•le social dont il est ici question. Or, si l'on n'adapte 
pas notre syst•me de retraite, les d€®cits deviendront chaque ann€e de plus en plus grands, jusqu'" 
ce que le syst•me s'effondre.

Le deuxi!me objectif que doit viser la r€forme du r€gime de retraite, c'est la justice entre les g€n€ra-
tions. Dans une forme d'in€galit€ inh€rente aux syst•mes par r€partition, les g€n€rations nombreuses, 
comme celle du baby-boom, par exemple, sont favoris€es puisqu'elles ®nancent plus ais€ment les 
pensions des g€n€rations moins nombreuses. Il faut donc veiller " ne pas rajouter de l'injustice " cette 
in€galit€. Il ne faut donc pas avoir recours " l'emprunt pour ®nancer les retraites d'aujourd'hui : ce 
serait faire payer les retraites de nos a$n€s par nos enfants, ou m*me nos petits-enfants. 

En®n, il faut que la r€forme du syst•me de retraite soit €quitable entre les cotisants d'une m*me 
g€n€ration. Elle doit *tre juste : elle ne doit pas se faire au d€triment de telle ou telle partie de la 
population (secteur public<secteur priv€, par exemple), mais doit, au contraire, prendre en compte 
la sp€ci®cit€ de chaque branche, la p€nibilit€ de chaque m€tier. Selon les types d'emplois, selon les 
secteurs d'activit€ des salari€s, l'esp€rance de vie n'est pas la m#me, car la p€nibilit€ n'est pas la 
m#me : il faut donc prendre en compte ce facteur pour construire un syst!me de retraite €quitable.

LA RETRAITE DES PARLEMENTAIRES
Of®ciellement align" sur celui des fonctionnaires, le r"gime des parlementaires, vieux de plus 
d'un si#cle, se r"v#le particuli#rement g"n"reux. En moyenne, en effet, un d"put" per$oit une 
pension mensuelle de 2 700 euros nets et un s"nateur, de 4 442 euros.

Depuis la r"forme Fillon de 2003, les parlementaires doivent justi®er de 40 annuit"s pour 
toucher, & partir de 60 ans, une retraite & taux plein. Ils peuvent toutefois atteindre cette dur"e 
en 22,5 ans en cotisant 2 x 7,85 % (cotisation double) pendant les 15 premi#res ann"es, puis 
11,77 % pendant 5 ans, puis 7,85 % (cotisation simple) le reste du temps.

En pratique, rares sont les "lus & atteindre ce plafond. La dur"e moyenne d'un mandat de 
d"put" est de 7,5 ans ; celle d'un s"nateur, de 10 ans. Mais, comme la pension est calcul"e en 
fonction du nombre d'annuit"s acquises, un mandat de cinq ans & l'Assembl"e nationale (et de 
six ans au S"nat) suf®t pour percevoir autour de 1 500 euros par mois (et 1 932 euros pour un 
s"nateur). Pour deux mandats, ce chiffre atteint 3 000 euros et pour trois mandats, 4 500 euros.

Quant & la r"version en cas de d"c#s, elle est de 66 % pour le conjoint d'un s"nateur, sans 
plafond ni conditions de ressources, contre 50 % dans la fonction publique.
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E.  Pourquoi devons-nous conserver  
notre r"gime par r"partition ?
Il existe deux grands types de r€gimes de retraite : les r€gimes par r€partition et les r€gimes par 
capitalisation.

Dans un r€gime par r€partition, les actifs d'aujourd'hui paient les pensions des retrait€s d'au-
jourd'hui et les pensions des retrait€s de demain seront pay€es par les actifs de demain. Pr€parer 
les pensions de demain consiste donc " « investir » dans les g€n€rations d'actifs de demain (dans 
leur nombre et dans leur formation). Un r€gime par r€partition met en avant la solidarit€ 
interg€n€rationnelle avec l'id€e suivante : les actifs d'aujourd'hui paient la retraite de leurs 
a$n€s qui, eux, ont ®nanc€ leur €ducation. Par ailleurs, le bon fonctionnement d'un r€gime par 
r€partition d€pend du rapport entre le nombre d'actifs et le nombre de retrait€s. Les g€n€ra-
tions nombreuses sont donc privil€gi€es : par exemple, la g€n€ration du baby-boom n'a pas eu 
" consentir un effort important pour ®nancer les pensions des retrait€s de l'€poque (propor-
tionnellement moins nombreux), mais elle va demander, en revanche, un effort important aux 
g€n€rations ± moins nombreuses ± qui vont ®nancer ses pensions.

Dans un r€gime par capitalisation, chacun cotise pour soi-m*me. Les cotisations servent " 
acqu€rir des actifs dont les produits et la revente fournissent de quoi verser ult€rieurement des 
rentes viag•res (c'est-"-dire une somme vers€e p€riodiquement " une personne pendant toute 
sa vie) aux retrait€s. Ce sont donc les cotisations des actifs d'aujourd'hui qui sont destin€es " 
pr€parer les pensions futures. Le risque se situe ainsi au niveau des march€s ®nanciers qui, certes, 
sur le long terme, ont un rendement important, mais qui sont par d€®nition instables et donc 
toujours susceptibles de s'effondrer. Apr•s la crise ®nanci•re que nous venons de conna$tre, on 
mesure le risque inh€rent " tout r€gime de retraite par capitalisation.

Il ne faut toutefois pas opposer syst€matiquement r€gimes par capitalisation et r€gimes par 
r€partition. En effet, ils ne sont pas exclusifs les uns des autres. Il existe, par exemple, des 
r€gimes de retraite compl€mentaire par capitalisation qui viennent se rajouter aux r€gimes de 
base par r€partition.

Pourquoi donc vouloir " tout prix, comme l'a af®rm€ le pr€sident de la R€publique, conserver 
notre syst•me par r€partition ?

Pour !viter les risques inh!rents aux r!gimes par capitalisation.

Un r€gime par r€partition n'est pas infaillible. La preuve : nous devons r€former notre syst•me 
de retraite par r€partition pour assurer son ®nancement. Mais il y a une diff€rence fondamen-
tale avec un r€gime par capitalisation : le risque est pr€visible et peut donc *tre €vit€. On peut, 
en effet, pr€voir les €volutions d€mographiques " l'horizon de quelques d€cennies et, de ce fait, 
anticiper les r€formes n€cessaires au bon fonctionnement d'un r€gime par r€partition.

En revanche, il n'est pas possible de pr€voir quelle sera la situation des march€s ®nanciers 
" quelques jours pr•s. La crise que nous subissons depuis 2008 en est l'illustration parfaite.  
Et c'est pourquoi le syst•me par capitalisation, s'il peut *tre plus performant en p€riode de 
croissance boursi•re, est un syst•me risqu€ parce qu'il d€pend de la sant€ ± fragile ± des 
march€s ®nanciers.
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Parce que la solidarit! est un au cúur du mod"le social fran%ais.

Il y a aussi une diff€rence qui rel•ve de la symbolique, du principe et peut-*tre m*me de notre 
identit€. Dans un r€gime par capitalisation, tout se passe comme si chacun cotisait pour lui-m*me, 
sans lien avec les autres. L'individu libre, mais seul, est d€connect€ des autres, sans responsabilit€ 
sociale. Dans un r€gime par r€partition, en revanche, c'est la g€n€ration des actifs qui ®nance les 
pensions des retrait€s qui avaient eux-m*mes ®nanc€ leur €ducation. C'est une forme de r€cipro-
cit€. C'est ce que l'on appelle la solidarit€ interg€n€rationnelle. Cette solidarit€ est inscrite dans 
notre mod•le social depuis plus de cinquante ans. Elle est le ciment entre les diff€rentes g€n€ra-
tions qui se relaient pour faire fonctionner le syst•me.

Par ailleurs, le syst•me de retraite fran#ais, syst•me par r€partition, exprime €galement des liens de 
solidarit€ intrag€n€rationnelle, " travers diff€rents m€canismes de redistribution. En effet, gr&ce aux 
dispositifs de solidarit€ (droits familiaux, p€riodes valid€es pour ch/mage ou invalidit€, minimum 
contributif¼), le syst•me de retraite fran#ais op•re une redistribution importante entre assur€s d'une 
m*me g€n€ration. Un chiffre simple en donne la preuve : les in€galit€s de retraite (rapport interd€cile) 
sont dans un rapport de 1 " =, alors que les in€galit€s salariales sont dans un rapport de 1 " 7.

En®n, une cons€quence positive du syst•me par r€partition est le fait qu'il incite les actifs " 
investir dans la productivit€ des actifs de demain qui paieront leurs retraites. De ce fait, il favo-
rise les investissements de long terme, dans les infrastructures comme dans le capital humain.  
Un syst•me par capitalisation favorise €galement les investissements, mais dans une logique plus 
®nanci•re et moins patriotique.

F.  Une r"forme sur les param!tres  
du syst!me actuel et les enjeux  
d'une r"forme du syst!me

Il faut bien distinguer les deux dimensions du d€bat sur les retraites :

 !! Il y a d'abord le d€bat sur les moyens du ®nancement " venir de nos retraites : augmentation de 
la dur€e de cotisation, report de l'&ge de d€part, augmentation des cotisations, etc.

C'est la question de la r€forme param€trique (on garde le m*me syst•me, mais on joue sur des 
param•tres comme la dur€e de cotisation) de notre syst•me de retraite.

 !! Mais il y a aussi la question d'un changement total de syst•me de retraite, et notamment l'hypo-
th•se du passage " un syst•me par points ou par comptes notionnels, comme l'ont fait, avec plus 
ou moins de r€ussite, certains pays comme la Su•de, l'Italie ou le Chili.

C'est la question de la r€forme syst€mique, c'est-"-dire de l'architecture m*me de notre syst•me 
de retraite : on fait table rase du syst•me existant, et on le remplace par un autre.

Il ne faut pas confondre ces deux r€formes. L'urgence, c'est de p€renniser le ®nancement de 
notre syst!me de retraite, et c'est donc une r€forme param€trique, celle que le gouvernement 
est en train d'entreprendre, qu'il faut mettre en place.
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L'hypoth•se d'une r€forme syst€mique n'est pas " €carter car les syst•mes " points ou " comptes 
notionnels pr€sentent des avantages incontestables (lisibilit€, justice, simplicit€, libert€ de carri•re, 
etc.), mais une telle r€forme ne r€soudrait pas, " elle seule, le probl•me du d€®cit " venir de notre 
syst•me de retraite, car :

 !! non seulement une r€forme syst€mique ne permet pas de faire l'€conomie d'une r€forme para-
m€trique (pour le dire simplement, ce n'est pas parce que l'on passera " un syst•me par points 
qu'il ne faudra pas travailler plus longtemps) >

 !! mais une telle r€forme est €galement lourde et prendrait donc naturellement beaucoup de 
temps pour se mettre en place. Si, par exemple, on d€cidait qu'une telle r€forme ne s'applique 
qu'aux futurs cotisants, alors ses effets mettraient cinquante ans " se faire sentir.

C'est donc en toute logique que le gouvernement entreprend aujourd'hui une r€forme  
param€trique de notre syst•me de retraite.

G.  Quel cadre pour une r"forme  
param"trique ?
Les diff!rents leviers de la r!forme

Il n'y a que trois leviers possibles, mais non exclusifs les uns des autres, pour r€tablir l'€quilibre 
du syst•me de retraite par r€partition :

 !! baisser le niveau des pensions,
 !! augmenter le niveau des cotisations,
 !! augmenter la dur€e d'activit€.

Or, diminuer les prestations serait socialement injuste et augmenter le montant des cotisations 
p•serait lourdement sur l'€conomie. Le levier • privil€gier, c'est donc l'augmentation de la dur€e 
d'activit€.

Augmentation de la dur!e de cotisation ou report  
de l'#ge l!gal de d!part $ la retraite ?

Pour cotiser plus longtemps, il existe deux solutions non exclusives l'une de l'autre :

 !! repousser l'"ge l€gal de d€part • la retraite (• 61, 62 ou 65 ans ?),
 !! augmenter le nombre de trimestres n€cessaires • l'acquisition d'un taux plein.

Contrairement au fait de repousser l'&ge l€gal, l'allongement de la dur€e de cotisation aurait peu 
d'impact " court terme. En effet, les salari€s qui vont partir " la retraite dans les prochaines ann€es 
sont entr€s jeunes dans la vie active. C'est pourquoi, aujourd'hui, 70 % des hommes ont valid€ 
suf®samment de trimestres lorsqu'ils atteignent l'&ge de 60 ans, voire m*me avant. Quant aux 
femmes, elles sont =5 % " avoir le nombre de trimestres requis " 60 ans pour liquider leur pension 
sans d€cote. En revanche, dans dix ans, l'augmentation de la dur€e de cotisation aura un v€ritable 
impact, car elle s'adressera " des cotisants rentr€s plus tard sur le march€ du travail.
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Il semble donc que ce soit le fait de repousser l'&ge de d€part " la retraite qui soit le plus ef®cace 
" court terme, car cette mesure aurait pour cons€quence d'obliger les salari€s " partir plus tard et 
donc " cotiser plus longtemps, m*me s'ils ont d€j" valid€ le nombre de trimestres suf®sant pour 
b€n€®cier du taux plein. Selon le Conseil d'orientation des retraites, en repoussant l'"ge l€gal • 
62 ans • l'horizon 2020, l'assurance vieillesse pourrait €conomiser chaque ann€e 6,6 milliards 
d'euros. Sur le long terme, l'augmentation du nombre de trimestres requis pour b€n€®cier d'une 
pension " taux plein serait €galement tr•s ef®cace.

D'autres sources de ®nancement sont-elles envisageables ?

En®n, certains proposent de trouver de nouvelles sources de ®nancement pour nos retraites, 
en augmentant la CSG ou en taxant certains revenus ®nanciers. De telles mesures reviendraient 
" cr€er de nouveaux imp/ts ou " augmenter les imp/ts existants, ce qui pr€sente, et particuli•re-
ment en p€riode de crise, le risque de freiner la comp€titivit€ de nos entreprises, la reprise €cono-
mique et l'emploi.

Il ne faut €carter aucune piste de r€¯exion. Mais, en m*me temps, il faut bien garder • l'esprit 
que l'effet d'une hausse des cotisations sur l'emploi est n€gatif, car augmenter les cotisations, 
c'est augmenter le co@t du travail. Si hausse des cotisations il y a, elle devra *tre d'une importance 
raisonnable, de mani•re " ne pas peser sur la reprise €conomique et sur l'emploi.

En mati!re d'augmentation des cotisations, nos marges sont donc tr!s limit€es. Le taux de cotisa-
tion « retraite » est d€j" l'un des plus €lev€s d'Europe (29 % des salaires, contre 18,5 % en Su•de et 
19 % en Allemagne). Toutes cotisations confondues, le niveau de cotisations est sup€rieur " 70 %.

Il pourrait cependant *tre n€cessaire d'augmenter tel ou tel pr€l•vement pour des raisons d'€quit€. 
C'est une possibilit€ que le gouvernement n'exclut pas.

Mais faire croire que l'on r•glera le probl•me des retraites en augmentant massivement les pr€l•-
vements, en particulier sur le capital ou « les riches », c'est mentir aux Fran#ais :

 !! l'imp/t sur le revenu rapporte 50 milliards d'euros : si l'on augmentait les taux de 50 %, on n'au-
rait toujours pas suf®samment d'argent pour ®nancer le seul d€®cit 2010 >

 !! le bouclier ®scal repr€sente un co@t de 600 millions d'euros pour un d€®cit pr€visionnel 2010 
de 32 milliards d'euros : c'est plus de cinquante fois plus >

 !! l'assiette de taxation des stock-options est de 2 milliards d'euros : m*me si on les taxait " 100 %, 
il resterait toujours 9= % du d€®cit en 2010, et 98 % en 2050.
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H.  La r"forme doit rendre le syst!me  
plus juste
La ®n des diff!rences entre public et priv! ?
Il existe des diff€rences importantes entre le mode de calcul des pensions du secteur priv€ et 
celui des pensions du secteur public. Les fonctionnaires b€n€®cient, en effet, d'un r€gime tr•s 
sp€cial : leur pension n'est pas calcul€e sur les 25 meilleures ann€es de leur carri•re, mais seule-
ment sur la r€mun€ration des 6 derniers mois de leur activit€.

La pension que touche un fonctionnaire " son d€part " la retraite est, en effet, €gale " 75 % de sa 
r€mun€ration de ®n de carri•re (la moyenne des 6 derniers mois), sans les primes. Ces primes 
ont d'ailleurs une importance tr•s variable, selon les diff€rents m€tiers de la fonction publique. 
Le taux de prime peut atteindre =5 % du revenu total chez les douaniers, les policiers ou les in®r-
mi•res, alors qu'il n'est que de 7 % du revenu total chez les enseignants du primaire, par exemple.

En plus de ce calcul favorable, on peut souligner le fait que les fonctionnaires, contrairement 
aux salari€s du priv€, connaissent bien " l'avance le montant de leur retraite et sont assur€s de ce 
montant, et ont parfois la possibilit€ de partir " la retraite avant 60 ans : c'est le cas de certaines 
cat€gories de fonctionnaires ou des parents de trois enfants ou plus.

Mais il faut aussi reconna$tre que ces « avantages » peuvent compenser certains inconv€nients, 
comme des r€mun€rations souvent moins importantes que dans le secteur priv€. 

De m*me, la base de calcul de la pension (les six derniers mois) n'est pas toujours aussi favorable 
qu'il n'y para$t, puisqu'une partie importante des fonctionnaires voit leur salaire stagner les 10 ou 
15 derni•res ann€es de leur carri•re.

L'enjeu de la p!nibilit! : une retraite qui tient compte de l'esp!rance de vie ?

Aujourd'hui, c'est la p€nibilit€ qui constitue un enjeu majeur de la r€forme des retraites.  
La r€forme de 2003 avait d€j" pris en compte une dimension essentielle de l'€quit€ de notre syst•me 
de retraites : les carri•res longues, c'est-"-dire les personnes ayant commenc€ " travailler tr•s jeunes. 
La loi Fillon a en effet ouvert la possibilit€ aux assur€s ayant commenc€ " travailler avant 16 ans et 
ayant valid€ au minimum 168 trimestres de partir en retraite au taux plein de 50% avant 60 ans. Ce 
dispositif a rencontr€ un r€el succ•s et repr€sente chaque ann€e environ 100 000 d€parts " la retraite.

Si l'on veut que la r€forme soit juste, c'est-"-dire que chacun re#oive une retraite en rapport avec ce 
qu'il a cotis€ ± ce que l'on appelle la « contributivit€ » ±, alors il faut non seulement tenir compte 
du montant de chaque pension, mais aussi de sa dur€e. Or, les pensions €tant des rentes viag•res, 
c'est-"-dire des rentes distribu€es jusqu'" la ®n de la vie, c'est donc tout naturellement l'esp€rance 
de vie au moment du d€part " la retraite qui d€termine cette dur€e de perception des pensions.

Et l'esp€rance de vie • la retraite varie selon les professions. Selon que le m€tier exerc€ est 
manuel ou non, dif®cile physiquement ou psychologiquement, l'esp€rance de vie " 60 ans n'est 
pas la m*me. Il faut donc, si l'on veut #tre juste dans la r€forme, tenir compte de ce crit!re et 
donc prendre en consid€ration la p€nibilit€ de chaque activit€.

Il n'est pas facile de d€terminer la p€nibilit€ de chaque m€tier et de retenir un crit•re consensuel 
et ef®cace pour la mesurer. M*me l'esp€rance de vie est un crit•re discutable, qui n'est d'ailleurs 



Guide des d!bats Pour l'avenir de nos retraites

Avril 201022

pas facile " mesurer pour chaque acticit€ de chaque branche. D•s lors, il semble qu'il appartient 
aux partenaires sociaux de d€®nir les m€tiers ou activit€s, au sein de chaque branche, qui sont 
signi®cativement p€nibles.

La p€nibilit€, selon le rapport du d€put€ des Yvelines Jean-Fr€d€ric Poisson, concerne aujourd'hui 
quatre cat€gories d'activit€s : le travail de nuit ou d€cal€ > l'exposition, dans le cadre de ses acti-
vit€s, " des produits dangereux > le port de charges lourdes > et en®n les postures r€p€titives.  
Si les partenaires sociaux sont globalement d'accord sur le diagnostic, la question de la 
compensation entra$ne de r€elles divergences. La plupart des employeurs estiment que les condi-
tions de travail ne sont pas les seules responsables de la baisse de l'esp€rance de vie des salari€s  
(il y a aussi le rythme de vie, l'alimentation¼) et proposent donc une prise en compte de la p€ni-
bilit€ au cas par cas. Les syndicats, en revanche, souhaitent que le temps de vie sans travailler soit 
€gal pour tous et exigent le maintien de d€parts anticip€s pour certains m€tiers, pr/nant donc une 
compensation collective.

Notons en®n que, s'il est primordial de bien prendre en compte la p€nibilit€ dans cette r€forme, 
il est aussi important de prendre garde " ne pas recr€er de « r€gimes sp€ciaux » sous pr€texte de 
prendre en compte la p€nibilit€ de chaque activit€. Ce serait une incitation " ne pas am€liorer les 
conditions de travail dans un certain nombre de secteurs.

I. La question de l'emploi des seniors
La question de l'emploi des seniors se pose, lorsque l'on parle de l'allongement de la dur€e de 
cotisations. En effet, • quoi bon demander aux Fran%ais de cotiser plus longtemps, si la plupart 
d'entre eux n'ont pas acc!s • l'emploi • la ®n de leur carri!re ?

Les tableaux ci-dessous montrent bien les mauvais r€sultats fran#ais en mati•re d'emploi des seniors.

Comparaison internationale du taux d'emploi des seniors (source : OCDE)



Avec un taux d'emploi de 38,2 % pour les 55-6= ans en 2008, la France se situe tr!s en dessous 
de la moyenne europ€enne, qui s'€tablit " =2,5 %, et tr•s loin de l'objectif communautaire, ®x€ " 
50 % d'ici " 2010.

Mais il faut regarder les chiffres plus en d€tail pour mieux comprendre la situation de l'emploi des 
seniors dans notre pays : le taux d'emploi des 55-59 ans est de 56,3 %, ce qui est un peu au-dessus 
de la moyenne europ€enne, alors que le taux d'emploi des 60-6= ans n'est que de 16,3 %, ce qui est 
largement au-dessous de la moyenne europ€enne, qui se situe autour de 27 %.

C'est l'&ge de d€part " la retraite ®x€ " 60 ans qui est principalement la cause de ce ph€nom•ne. 
S'il faut bien avoir " l'esprit que l'augmentation de la dur€e de cotisation n'aura d'impact que si 
l'on favorise l'emploi des seniors, il est tout aussi n€cessaire de comprendre que l'augmentation 
de l'"ge de d€part • la retraite favorisera consid€rablement l'emploi des seniors.

Le gouvernement n'a cess€ d'encourager l'emploi des seniors en supprimant tous les verrous 
®scaux, sociaux et r€glementaires qui p€nalisaient ceux qui voulaient continuer • travailler, 
et en autorisant le cumul emploi-retraites. Ainsi, le projet de loi de ®nancement de la S€curit€ 
sociale contraint d€sormais les entreprises " mettre en place une gestion intelligente et pr€vision-
nelle de leurs ressources humaines, en d€courageant ®scalement le recours aux pr€retraites et en 
p€nalisant les mises " la retraite d'of®ce.

Mais, en mati•re d'emploi des seniors, le crit•re le plus d€cisif reste l'&ge l€gal de d€part " la 
retraite. S'il est dif®cile d'estimer pr€cis€ment l'impact d'une hausse de 1, 2, 3 ou 5 ans de l'&ge du 
d€part " la retraite sur le taux d'emploi des seniors, on peut n€anmoins af®rmer que cet impact 
sera tr•s positif.

L'€tude du Centre pour la recherche €conomique et ses applications (Cepremap), Pour une retraite 
choisie, L'Emploi des seniors, de Hairault, Langot et Sopraseuth, con®rme ce ph€nom•ne et montre 
bien le lien entre &ge de d€part " la retraite et emploi des seniors, comme le sugg•re le tableau 
ci-dessous.
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J. Les enjeux d'une r"forme du syst!me
Une fois la r€forme param€trique achev€e, le ®nancement de notre syst•me de retraite sera assur€. 
Mais cela ne signi®e pas pour autant que notre syst•me n'aura plus de d€faut. Il faudra alors se 
poser la question de l'opportunit€ d'une r€forme globale de notre syst!me de retraite, qui 
consisterait " adopter un r€gime de retraite unique, " points ou " comptes notionnels.

Examinons, d•s aujourd'hui, les avantages que pr€senterait un tel syst•me :

La p€rennisation de l'€quilibre du syst!me, car l'on passerait d'un r€gime " prestations d€®nies 
" un r€gime " cotisations d€®nies :

 !! avec un r€gime " cotisations d€®nies, les cotisations et autres pr€l•vements obligatoires ne 
servent pas de variables d'ajustement pour r€aliser l'€quilibre de retraite du syst•me budg€-
taire. Ce sont les droits " pension qui s'adaptent aux recettes et non l'inverse >

 !! Le syst•me s'auto-€quilibre ®nanci•rement car le montant de la pension est calcul€ en fonction 
de l`esp€rance de vie. Concr•tement, lorsqu'un individu liquide sa retraite, il convertit les 
points qu'il a accumul€s au fur et " mesure de ses cotisations. La valeur de conversion de ses 
points, soit le montant en euros que vaut un point, est d€termin€e par son esp€rance de vie 
(calcul€e en fonction de son &ge, mais aussi de la p€nibilit€ de son m€tier), de telle sorte que 
le syst•me ne soit jamais en d€®cit. Plus on prend sa retraite tard, plus l'esp€rance de vie " la 
retraite est faible, et donc plus le taux de conversion des points en euros doit *tre important. 

Une meilleure lisibilit€  : aujourd'hui, le syst•me est beaucoup trop complexe. Le passage " un 
r€gime unique, par points ou comptes notionnels clari®erait les choses.

!Une meilleure contributivit€  et donc plus de justice : le montant de la pension serait propor-
tionnel au montant total cotis€, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui.

!Plus d'€quit€ entre les g€n€rations, car on n'emprunterait plus pour faire payer les retraites 
d'aujourd'hui " nos enfants, et plus d'€quit€ au sein d'une m*me g€n€ration :

 !! un r€gime unique pour tous, et un principe pour tous : « & cotisations €gales, droits €gaux » ;

 !! la p€nibilit€ du travail  est prise en compte, car l'esp€rance de vie est prise en compte dans la 
conversion des points en rente.

!Plus de libert€, car les r€gimes par points ou par comptes notionnels offrent la libert€ du choix 
entre le montant de la pension et le nombre d'ann€es cotis€es. Il n'y a plus l'imp€ratif du taux 
plein, plus de barri!re de l'"ge l€gal de d€part • la retraite. Et ces r€gimes offrent €galement la 
libert€ de choisir une carri•re vari€e, de passer du public au priv€ et, inversement, de changer de 
secteur, tout en sachant ce que l'on cotise pour sa retraite.

Ces syst•mes ne sont, bien entendu, pas incompatibles avec la solidarit€ envers les plus d€munis. 
Ils doivent *tre compl€t€s par un « minimum vieillesse ».
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Le calendrier
Les concertations sur les retraites ont d€but€ avec les partenaires sociaux en avril 2010.  
Tous les sujets sont abord€s, sans tabous. Les partis politiques sont €galement consult€s  
par le gouvernement.

Le gouvernement prendra le temps la discussion, et un projet de loi sera d€pos€ dans  
le courant du mois de septembre.

De son c/t€, l'UMP auditionne les partenaires sociaux au cours des mois d'avril et de mai.  
Des d€bats sont €galement   organis€s dans chaque f€d€ration.

Une convention nationale du Mouvement populaire sur le th•me de la r€forme des retraites 
aura lieu " l'Assembl€e nationale.
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Lexique
*ge l€gal : pour les r€gimes de retraite, il s'agit de l'&ge " partir duquel un assur€ est en droit de 
demander sa retraite. Il est cependant possible, sous certaines conditions, de partir avant cet &ge. 
On parle alors de d€part anticip€.

COR : Conseil d'orientation des retraites. Cr€€ en 2000, le Conseil d'orientation des retraites est 
une structure associant des parlementaires, des repr€sentants des partenaires sociaux, des experts 
et des repr€sentants de l'!tat. Il a pour mission essentielle d'assurer le suivi et l'expertise concert€e 
permanente du syst•me d'assurance vieillesse et de faire des propositions.

Compte notionnel : un r€gime en « comptes notionnels » permet de cumuler un « capital virtuel ». 
Il correspond " la somme de ses cotisations et est revaloris€ chaque ann€e en fonction du PIB ou 
de la masse salariale. Lors du d€part en retraite, un coef®cient est appliqu€ pour le convertir 
en pension, en reprenant l'esp€rance de vie de la g€n€ration " laquelle appartient l'assur€.  
Ce syst•me est utilis€ en Su•de, par exemple.

D€cote : il s'agit d'un coef®cient de minoration appliqu€ " la pension d'un salari€ qui d€cide de 
prendre sa retraite sans avoir cotis€ assez longtemps pour atteindre la retraite " taux plein.

Minimum vieillesse : il est attribu€ aux personnes qui n'ont pas ou peu cotis€ " un syst•me 
d'assurance sociale et qui, de ce fait, ne b€n€®cient pas de la retraite de base. Il est accord€ sans 
contrepartie de cotisations, mais soumis " conditions de revenus.

R€gime compl€mentaire : le r€gime compl€mentaire est un syst•me de r€gime de retraite obli-
gatoire. Il compl•te le r€gime de base. Les r€gimes compl€mentaires les plus courants sont Arrco 
et Agirc. 4 ce r€gime compl€mentaire, s'ajoutent les r€gimes suppl€mentaires, que sont les diff€-
rentes possibilit€s d'€pargne retraite.

R€gime g€n€ral : le r€gime g€n€ral des retraites comprend les retraites vers€es par la S€curit€ 
sociale aux salari€s du secteur priv€.

R€gimes par r€partition : dans un r€gime par r€partition, les actifs d'aujourd'hui paient les 
pensions des retrait€s d'aujourd'hui et les pensions des retrait€s de demain seront pay€es par 
les actifs de demain. Pr€parer les pensions de demain consiste donc " « investir » dans les g€n€-
rations d'actifs de demain (dans leur nombre et dans leur formation). Un r€gime par r€partition 
met en avant la solidarit€ interg€n€rationnelle avec l'id€e suivante : les actifs d'aujourd'hui paient 
la retraite de leurs a$n€s qui eux ont ®nanc€ leur €ducation. Par ailleurs, le bon fonctionnement 
d'un r€gime par r€partition d€pend du rapport entre le nombre d'actifs et le nombre de retrait€s. 
Les g€n€rations nombreuses sont donc privil€gi€es : par exemple, la g€n€ration du baby-boom 
n'a pas eu " consentir un effort important pour ®nancer les pensions des retrait€s de l'€poque 
(proportionnellement moins nombreux), mais elle va demander, en revanche, un effort important 
aux g€n€rations ± moins nombreuses ± qui vont ®nancer ses pensions.

R€gimes par capitalisation : dans un r€gime par capitalisation, les cotisations servent " acqu€rir 
des actifs dont les produits et la revente fournissent de quoi verser ult€rieurement des rentes 
viag•res aux retrait€s. Ce sont donc les cotisations des actifs d'aujourd'hui qui sont destin€es " 
pr€parer les pensions futures. Le risque se situe ainsi au niveau des march€s ®nanciers qui, certes, 
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sur le long terme, ont un rendement important, mais qui sont par d€®nition instables et donc 
toujours susceptibles de s'effondrer. Apr•s la crise ®nanci•re que nous venons de conna$tre, on 
mesure donc le risque inh€rent " tout r€gime de retraite par r€partition.
Il ne faut pas opposer syst€matiquement r€gimes par capitalisation et r€gimes par r€partition. En 
effet, ils ne sont pas exclusifs les uns des autres. Il existe, par exemple, des r€gimes de retraites 
compl€mentaires par capitalisation qui viennent se rajouter aux r€gimes de base par r€partition.

R€gimes sp€ciaux : les r€gimes sp€ciaux comprennent les retraites des fonctionnaires et salari€s 
des entreprises publiques. Les personnels couverts par ces r€gimes sont les fonctionnaires des 
trois fonctions publiques : les agents d'EDF-Gaz de France, de la SNCF, de la RATP, des Mines et 
les ouvriers de l'!tat. Les r€gimes sp€ciaux comprennent €galement quelques cat€gories d'em-
ploi telles que : l'Arm€e Fran#aise, les marins, les clercs de notaires, les ministres des cultes, les  
parlementaires¼

R€version : il s'agit de la pension dont peut b€n€®cier un ayant droit, " la suite du d€c•s du b€n€-
®ciaire d'une pension de retraite. La pension de r€version peut *tre attribu€e " un(e) veuf(ve) ou 
des orphelins.

Point : le point est l'unit€ de calcul de la retraite utilis€ dans certains r€gimes tels, par exemple, 
les r€gimes compl€mentaires. Ces points sont obtenus par le biais des cotisations. Le montant de 
la retraite sera €gal " la somme des points acquis, multipli€e par la valeur du point au moment du 
d€part en retraite.

Prestations d€®nies/cotisations d€®nies : les r€gimes de retraites " prestations d€®nies s'enga-
gent " verser des pensions ind€pendantes des rentr€es et du patrimoine dont ils disposeront.  
La s€curit€ des revenus accord€e aux retrait€s a pour contrepartie l'arbitraire des pr€l•vements sur 
les actifs ou le creusement des d€®cits. Les cotisations et autres pr€l•vements obligatoires consti-
tuent la variable d'ajustement du syst•me.
Dans le cas des r€gimes " cotisations d€®nies, en revanche, les cotisations et autres pr€l•vements 
obligatoires ne servent pas de variables d'ajustement pour r€aliser l'€quilibre de retraite du syst•me 
budg€taire : ce sont les droits " pension qui s'adaptent aux recettes et non l'inverse.

Surcote : la surcote peut €galement *tre appel€e coef®cient de majoration. Elle est applicable aux 
fonctionnaires et aux salari€s du priv€ qui, apr•s 60 ans, continuent " travailler au-del" de la dur€e 
d'assurance requise pour b€n€®cier d'une retraite " taux plein. Le taux de la surcote est de 3 % par 
ann€e de travail suppl€mentaire.

Taux plein : le taux plein de la retraite est obtenu lorsque le salari€ a cotis€ suf®samment d'ann€es 
aupr•s du r€gime de retraite. Ce taux est de 50 % pour le salari€ du priv€ et de 75 % pour le salari€ 
du public.


